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Date, ouverture et participation

La reunion s'est tenue le lundi 3 septembre 2001. Elle a ete ouverte par Madame

Karima Bounemra Ben Soltane, Directrice de la Division des services d'information pour le

developpement, qui a fait une declaration liminaire dans laquelle elle a demande au groupe

de tracer la voie que les Etats membres pourraient suivre pour participer pleinement a

Feconomie mondiale de la connaissance.

Quarante-neuf experts representant 16 pays et cinq organisations Internationales ont

participe a la reunion.

Synthese des exposes

Le Secretariat a presente deux documents de travail :

> La gestion du savoir pour une prise de decision : outils, institutions et paradigmes

(E/ECA/DISD/CODI.2/10) ;

> Mise en place du Reseau africain de bibliotheques virtuelles et d'information : concepts,

problemes, enjeux et perspectives (E/ECA/DISD/CODI.2/9).

Le document sur la gestion des connaissances comporte un message qui peut etre resume

comme suit:

> La connaissance est devenue le facteur premier de la production et la principale

source d'avantages competitifs dans une economie mondialisee reposant sur les

connaissances. Pour gagner en competitivite et tirer parti de cette economie

mondialisee, les pays africains doivent mettre en oeuvre, aux niveaux

institutionnel et national, des programmes de gestion des connaissances assortis

d'objectifs precis.

> La gestion des connaissances consiste a assurer une motivation, une coordination

et une facilitation strategique des personnes, des institutions ou des organismes

publics. Elle vise a atteindre des objectifs organisationnels ou nationaux par la

creation, la collecte, la preservation, le traitement et le partage d'informations et

de connaissances a rechelle du systeme.

> Au niveau regional, les actions a entreprendre concernent, d'une part, la

recherche, la selection, 1'adaptation et la diffusion des pratiques optimales

d'elaboration et de gestion des politiques a rechelle nationale et regionale, ainsi

que les actions de plaidoyer concernant ces pratiques et, d'ajutre part, la

mobilisation de la cooperation internationale dans certains domaines d'action

particuliers pouvant beneficier aux pays de la region.

> Les Etats devraient mettre en place des systemes nationaux de connaissances et

d'innovation permettant d'encourager l'inventivite* des citoyens et d'en tirer

parti.
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Le document relatif a AVLIN peut etre resume comme suit :

> Le Reseau africain de bibliotheques virtuelles et d'information (AVLIN)

regroupera des ressources et des services d'information elabores par des

bibliotheques africaines et permettra ainsi un acces plus large aux ressources en

information et en connaissances sur le continent et aiileurs dans le but principal

de combler le fosse numerique qui existe entre l'Afrique et le monde developpe.

> Le Reseau sera mis au service des Etats membres pour developper leurs

capacites dans le domaine de l'information pour le developpement.

> AVLIN constituera une plate-forme renforcee d'information mise au service des

institutions africaines de recherche et a forte intensite de connaissances ainsi

qu'un centre d'echange de connaissances et d'informations pour les chercheurs

et les decideurs. II fournira un acces aux livres electroniques, aux documents

directifs, a des bases de donnees bibliographiques et a des informations sur les

institutions.

Recommendations et conclusions

Les experts ont note avec satisfaction le role que joue la CEA pour promouvoir des

politiques et pratiques efficaces de gestion de l'information en Afrique et ils ont fait les

recommandations suivantes :

1) La CEA devrait entreprendre des activites de sensibilisation et de

renforcement des capacites dans le domaine de la gestion des connaissances.

2) Les initiatives de gestion des connaissances devraient etre axees sur les

niveaux institutionnel et national.

3) Ces initiatives devraient etre bien pensees mais pratiques a executer.

4) Les initiatives devraient mettre l'accent sur ['evaluation systematique de

1'etat des processus d'information et de connaissances dans les communautes

et les institutions africaines en termes de sensibilisation, d'adequation des

ressources, de culture de transmission, d'utilisation et d'infrastructure. Elles

devront egalement determiner si les technologies appropriees sont en place.

5) II y a lieu d'exploiter la tradition orale et les connaissances autochtones des

communautes africaines dans toutes leurs formes d'expression tout en

reconnaissant la necessite de proteger les droits de propriete int^llectuelle.

6) Les bibliotheques et les centres d'information qui s'y rattachent, les

associations professionnelles, scientifiques et commerciales ainsi que les

autres «communautes de pratiques», les organismes publics et les
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organisations de la societe civile doivent etre associes a la mise en place des

systemes nationaux de gestion des connaissances.

Les experts ont appuye sans reserve les efforts entrepris dans le but de mettre en

place le Reseau africain de bibliotheques virtuelles et d'information (AVLIN) et ils ont

indique que cette initiative aurait du etre prise depuis longtemps. Ils ont, en outre, fait les

recommandations suivantes :

7) Un comite directeur charge de piloter les operations de mise en place du

Reseau devrait etre cree immediatement.

8) La CEA devrait fournir les capitaux de depart necessaires pour lancer le

projet immediatement.

9) Les enseignements tires des projets de creation de reseaux d'information

menes dans le passe en Afrique, qu'ils se soient ou non soldes par un succes,

devraient etre pris en consideration pour la mise en place du reseau AVLIN.

10) Au cours de la premiere phase du projet AVLIN. il faudrait identifier et

coordonner les activites entreprises dans le meme domaine en Afrique dans

le but d'eviter les doubles emplois affectant a la fois les activites et

Tutilisation des ressources.

11) Les utilisateurs finals d'information et de connaissances devraient etre

associes au projet AVLIN des le depart.

12) II faudrait preter attention aux problemes de droits de propriete intellectuelle.

Les institutions membres d'AVLIN devraient etre sensibilisees a

Timportance de la gestion des droits d'auteur dans un environnement

numerique.

13) AVLIN devrait constituer un projet durable et ne peut, a cet egard, etre

totalement tributaire des ressources accordees par les bailleurs de fonds. Les

bibliotheques participantes devraient, autant que possible, beneficier de

1'appui d'un budget institutionnel pour les activites qu'elles entreprennent au

titre du reseau AVLIN.

14) Le projet devrait prevoir des frais d'abonnement a certains services

d'AVLIN.

15) La participation a AVLIN devrait etre volontaire. Les institutions souhaitant

integrer le Reseau devront se conformer a certaines exigences de base qui

seront precisees ulterieurement.
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16) AVLIN devrait mettre l'accent sur la valorisation des competences

professionnelles requises car son succes reposera sur les capacites techniques

et de gestion des specialistes de ['information travaillant dans les institutions

participantes.

En conclusion , la CEA devrait :

1) Poursuivre les activites qu'elle mene dans le domaine de 1'information pour

le developpement ;

2) Lancer des activites de gestion des connaissances pour mieux tirer parti des

TIC, notamment en ce qui concerne la connectivite et Faeces a

1'information ;

3) Lancer des activites de gestion des connaissances en vue d'exploiter ses

atouts et de faire profiter les institutions africaines de Fexperience acquise

dans ce domaine ;

4) Faire en sorte que les activites de gestion de 1'information et des

connaissances soient bien congues pour mieux appuyer le developpement

economique et social ;

5) Commencer par le developpement des capacites dans le domaine de la

gestion des connaissances a travers des actions appropriees de sensibilisation.

de formation, d'analyse des politiques et de plaidoyer ainsi que de mise en

place de projets institutionnels ;

6) Executer le projet AVLIN en ayant a Fesprit qu'il doit s'agir d'une

infrastructure permettant de faciliter Faeces aux ressources en information et

en connaissances pour le developpement qui sont disponibles en Afrique et

ailleurs dans le monde.
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